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Montacher, le DATE
A l'attention de Mme FIS, directrice académique
Copie à M JUNCA, Inspecteur de l'Education Nationale et à  Mme CHARLIER,  Inspectrice adjointe à la DA-SEN

Objet : Absence d’enseignant.

Madame, 

Je prends contact avec vous par écrit afin de vous transmettre mon mécontentement devant la situation actuelle à l'école de Montacher-Villegardin.

Mle Ellevin, enseignante de la classe de CE1/CE2 est actuellement en congé maternité.
Je suis assez surpris qu’une telle absence, prévue depuis des mois, entraine de tels disfonctionnements dans la mise en place du remplacement de cette enseignante.

Mle Ellevin a quitté la classe le 14 mars au soir. Nos enfants se sont retrouvés une semaine sans remplaçant !
Un arrangement interne a permis à nos enfants de recevoir un enseignement lors de la journée du 15 mars (le directeur a, pour cela, renoncé à sa journée de décharge), mais nos enfants sont restés sans enseignement les 18, 19 et 21 mars.
J’apprends ensuite que Mme Roux remplacera Mle Ellevin, mais seulement jusqu’aux vacances (soit 3 semaines) et trois jours par semaine. Nous avons donc été avertis que nos enfants n’auraient pas classe les jeudis 28 mars, 4 avril et 11 avril.

Je crains actuellement que nos enfants soient encore sans enseignant à la rentrée des vacances de Pâques, ou peut-être encore à temps partiel ?!?

Je suis tout à fait conscient du déficit de remplaçants partout en France et plus spécialement sur notre département, comme vos secrétaires me l'ont rappelé au téléphone. Néanmoins, en tant que parent d'élève, il me paraît invraisemblable que nos enfants puissent être scolarisés à temps partiel ou bien transférés dans d'autres classes avec des conditions d'accueil et d'apprentissage dégradées voire absentes, qui se répercutent également sur leurs camarades des autres classes.

Quels devoirs attendre des enfants lorsque l'institution « école » se montre incohérente en ne respectant pas leur droit à l'instruction? Quels devoirs attendre des parents, à qui l’on demande de respecter l’obligation scolaire dès lors qu’ils ont choisi de confier l’instruction de leur enfant à l’Education Nationale, quand celle-ci n’est pas en mesure de respecter une obligation de dispenser un enseignement ?
Je ne peux admettre que l'Ecole de la République en laquelle je veux encore croire puisse accepter de telles situations.

Dans l'attente d'une action de votre part, veuillez croire, madame la directrice académique, en mes sentiments respectueux.
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